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RITO ZONE TERRITORIALE 1

Vers la division territoriale 1

Par le divisionnaire Philippe Zeller, commandant de la zone territoriale 1

Le «service territorial»
trouve son origine dans
l'Organisation militaire de
1874, fondee sur la Constitution

federale de 1874.
Une ordonnance federale
de 1887 le definit comme
«service ä Karriere ayant
pour buts d'assurer le soutien

et les voies de
communication». Les commandants

des huit arrondisse-
ments territoriaux - qui cor-
respondaient aux huit
divisions d'alors - etaient
directement subordonnes au
Departement militaire federal.
Ils geraient les militaires du
landsturm et devaient sur-
veiller les etrangers, la

presse et le service de la
sante. Les «territoriaux»
etaient notamment responsables

de l'acheminement
des biens de soutien,
d'assurer la mobilisation et la
mise sur pied de l'armee.

En 1914, les «territoriaux»
furent appeles ä la frontiere
pour assurer la securite de
la mobilisation. Cette
nouvelle mission s'ajouta aux
täches precitees. L'organisation

territoriale se trouva
alors depassee.

Jusqu'ä la fin de la
Deuxieme Guerre mondiale,

il y eut plusieurs tentatives

de redefinir la mission
du service territorial, mais
une doctrine d'engagement
claire n'existait pas. Entre

1939 et 1945, la Subordination
du service territorial

changea quatre fois, ce qui
ne contribua pas ä ameliorer

la Situation!

C'est ä partir de 1947 que
l'organisation territoriale
actuelle a ete progressivement

developpee. En 1948,
on comptait quatre zones
territoriales; elles corres-
pondaient aux secteurs des
quatre corps d'armee. Leur
mission premiere etait la
garde et la protection
d'ouvrages d'importance
militaire et vitale. Les autres
täches etaient le renseignement,

le service d'alarme,
le contröle de la circulation
et de police, ainsi que
l'assistance.

En 1961, les quatre zones
sont restructures en six
brigades territoriales. Elles
correspondent aux secteurs
operatifs des corps d'armee
de campagne et ä ceux des
divisions du corps d'armee
de montagne; la fonction
logistique leur est en outre
confiee.

Enfin, en 1971, la Separation

complete de la fonction
territoriale et de la fonction
de mobilisation est con-
sommee. Les six brigades
territoriales sont appelees
«zones» et elevees au rang
d'unites d'armee; leurs sec¬

teurs tiennent compte des
frontieres cantonales.1

L'organisation
actuelle

La zone territoriale 1, su-
bordonnee au corps d'armee

de campagne 1, a deux
missions principales: assurer

le soutien et les services
territorial, sanitaire et du
transport, d'une part, eta-
blir la liaison entre l'armee
et les autorites civiles en
apportant ä celles-ci l'aide
militaire dont elles auraient
besoin, d'autre part.

Le soutien consiste ä

produire et ä gerer l'ensemble
des biens et des prestations
necessaires ä la troupe,
d'en assurer la distribution,
l'evacuation et l'entretien. II

comprend la subsistance, le
carburant, le materiel, les
munitions, la poste de
campagne et le service veteri-
naire. Les reserves necessaires

sont constituees en
temps de paix dejä. Les
installations de fabrication et
de reparation sont preparees.

Des la mobilisation,
elles sont occupees par les
trois regiments de soutien
de la zone territoriale 1, qui
exploitent l'infrastructure
de soutien de l'armee - sauf
celles des troupes d'aviation

et de defense contre
avions, des troupes de for-

' Tire d'une note sur la geographie territoriale redigee en 1990 par le divisionnaire Denis Borel.

34 RMSN 4—1993



ZONE TERRITORIALE 1 RITO

teresse et du service de
materiel sanitaire -, les Stocks
obligatoires de la Confederation,

les Stocks obligatoires

des importateurs en
denrees alimentaires et les
depöts de carburant civils.

L'actuel secteur d'engagement
du corps d'armee de

campagne 1 repond ä des
criteres operatifs. Celui de
la zone territoriale recouvre
six cantons. II est divise
en arrondissements territoriaux,

chacun d'eux
correspondant au territoire d'un
canton. En outre, les
cantons de Berne et de Vaud
sont divises en regions
territoriales.

^Le service territorial
s'etend ä des domaines
aussi varies que le rensei-
pnement territorial, l'alerte,
es mesures militaires dans
le domaine de l'economie
electrique, la protection
u ouvrages d'importance
militaire et vitale, l'assistan-
°e militaire, les affaires
de police, les affaires ju-
r'diques et l'economie
militaire.

,L'aide militaire est dispen-
See aux autorites civiles

lorsque celles-ci n'ont plus
les moyens d'accomplir
leurs täches. Elle ne peut
etre accordee que dans la
mesure oü cela ne risque
pas de compromettre l'exe-
cution des missions
propres ä l'armee. Les formations

militaires designees
pour aider les autorites
civiles sont, en principe, attri-
buees ä celles-ci.

La zone territoriale 1

dispose de quatre regiments
de protection aerienne, ä

trois bataillons chacun. La
mission principale de ces
troupes consiste ä venir en
aide aux piliers civils de
la defense generale pour
le secours ä la population
civile.

Le service sanitaire dit co-
ordonne a pour but la prise
en charge des blesses et
malades, civils et militaires
par l'engagement coordon-
ne de tous les moyens en
personnes et en materiels
militaires ou civils.

Ainsi, le service sanitaire
de l'organisation territoriale
ajoute 50% de la capacite
en lits des hopitaux civils,
cree des formations de

Quelques chiffres

Zone territoriale 1

1

Division territoriale

(actuellement) (armee 95)

Militaires 34000
Regiments 10
Arrondissements/
Regiments territoriaux 6
Bataillons 44
Compagnies 274

27 000
7

6
36

191

transports sanitaires inexis-
tantes dans le secteur civil,
est pret ä renforcer en
medecins et en materiels
sanitaires les secteurs civils de-
faillants. En revanche,
l'armee utilise les capacites
creees par le service sanitaire

civil comme base pour
la troupe.

La zone territoriale 1

dispose de trois regiments
d'höpital qui installent et
exploitent huit hopitaux
militaires de 500 lits et de
quatre tables d'operation
chacun. Les regiments ont
une capacite de transport
de 2000 patients couches et
des moyens d'intervention
d'urgence.

Quant aux quatre groupes
d'assistance, ils ont pour
mission premiere d'installer
et de gerer des camps de
prisonniers de guerre et
d'internes militaires. Ils
pourraient, ä la demande
des autorites civiles, s'occu-
per egalement de refugies
civils.

Enfin, la zone territoriale 1

dispose, avec son unique
groupe de transport, d'une
importante capacite de
deplacer personnels, materiels

et munitions.

Pour conduire l'organisation
logistique et territoriale

du corps d'armee de
campagne, qui s'etend sur le
tiers du territoire national,
la zone territoriale 1 dispose

d'un etat-major aussi
grand que celui du corps
d'armee, d'un bataillon
d'etat-major et d'un groupe
de transmission.
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Regiments
territoriaux

Regiments
d'höpital

Regiments
de soutien

Regiments de
sauvetage

Articulation sommaire de la division territoriale 1

(Armee 95)

Comme dans toutes les
formations militaires du
pays, le commandant et
son etat-major ont pour
mission d'eduquer, d'ins-
truire, de gerer les personnels

et les materiels, bref
de conduire! Mais il est une
mission supplementaire en
temps de paix: s'entrainer ä
la maitrise des crises avec
les partenaires cantonaux
de la defense civile. Ainsi,
chaque annee, un des six
cantons de la zone est mis
ä l'epreuve dans un exercice

combine de defense
generale qui dure plusieurs
jours.

L'organisation future

Si dissuasion et defense
militaires restent les mis¬

sions premieres de l'armee,
la nouvelle politique de
securite lui en attribue deux
nouvelles: la promotion de
la paix et la contribution ä

la sauvegarde des conditions

d'existence.

La mission de promotion
de la paix a deux volets: la
mise ä disposition de
personnels qualifies pour des
actions internationales en
faveur de la paix d'une part,
la protection militaire de
Conferences internationales
sur sol suisse d'autre part.

La contribution ä la
sauvegarde des conditions
d'existence consiste ä

disposer de formations ins-
truites ä l'engagement en
cas de catastrophe, ä engager

les troupes capables de
fournir de l'aide en coUaboration

avec les instances
civiles du pays et aussi, cas
echeant, ä l'etranger, enfin
ä assurer la protection
d'ouvrages d'importance vitale
ou particulierement
vulnerables.

La restructuration de
l'organisation logistique et
territoriale s'inscrit dans le
projet «Armee 95». La logistique

comprendra ä l'avenir
le soutien et les täches
territoriales.

Le soutien sera independant
des frontieres canto-

.¦
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nales; il comprendra les
domaines suivants: le
ravitaillement, le materiel,
l'entretien des vehicules, la
Poste de campagne, les
carburants, les munitions et le
materiel sanitaire.

^Organisation du soutien
Sera simplifiee et fraction-
nee en Organisation d'ali-
r^entation et en organisa-
tlQn de distribution. Le
nombre des places de sou-
t'en de base sera reduit de
moitie environ.

Le soutien sera base sur
'es installations existantes
jJes entreprises de la
Confederation qui gerent les
materiels et, ce qui est
nouveau, sur des installations
etiles pour les places de
s°utien de base et pour la

produetion. La distribution
fera appel ä des moyens
militaires et, en partie, ä des
moyens civils.

L'engagement des troupes

de soutien sera elargi.
Actuellement, seules des
missions pour le cas de
guerre sont envisagees; ä

l'avenir, des missions pourront

etre donnees aux
troupes de soutien aussi en
temps de paix.

Pourtant, c'est le deuxieme

volet des missions de la
future division territoriale 1

qui comportera le plus de
nouveautes. En effet, les
täches territoriales
comprendront toutes les
mesures militaires ä prendre
dans le cadre de la defense
generale. Ces täches s'exer-

ceront dans les limites des
frontieres cantonales. Ce
sont le service sanitaire, la
garde, la protection, le
sauvetage, l'appui aux autorites,

l'assistance et les
Services coordonnes.

La division territoriale 1

conservera le meme
secteur d'engagement que
celui de la zone actuelle, de-
limite par les frontieres des
cantons de Berne, Fribourg,
Vaud, Neuchätel, Geneve et
Jura. Elle sera au service de
toutes les troupes combattantes

stationnees dans son
secteur, que ces troupes
appartiennent ou non au
corps d'armee de
campagne 1.

L'effectif reglementaire
actuel de la zone se monte
ä plus de 34000 militaires
qui se repartissent en
1 etat-major, 10 regiments,
6 arrondissements territoriaux,

44 bataillons, groupes
et regions territoriales

et 274 compagnies.

La division territoriale 1

comprendra reglementaire-
ment environ 27 000
militaires qui seront incorpores
dans 13 regiments, 36
bataillons ou groupes et 191
compagnies.

Toutes les formations su-
biront des modifications de
structures et d'organisation.

Ces modifications ont
pour buts de simplifier la
conduite, d'unifier et de
rendre materiels et equipements

plus performants,
enfin d'ameliorer encore
l'instruction et
l'engagement.
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7874, 8 arrondissements territoriaux. 1962, 6 brigades territoriales.

Le lecteur comprendra
que, dans le cadre de cette
presentation, il n'est pas
possible de cerner toute
l'etendue de ces changements.

Nous nous borne-
rons ä evoquer la nouvelle
appellation des troupes de
protection aerienne: troupe
de sauvetage, et la creation
de six regiments territoriaux,

un par canton.

Ces regiments territoriaux

reprendront l'essentiel
des täches des arrondissements

territoriaux et des
regions territoriales actuels,
des 4 groupes d'assistance,
du bataillon de fusilliers du
landsturm et d'autres
formations, mais avec des
troupes formees des l'ecole
de recrues. En outre, le
regiment territorial sera taille
sur mesure. La geographie
militaire commandera. Forme

d'un ou de plusieurs ba¬

taillons de fusilliers, le
regiment territorial pourrait
etre mis ä la disposition des
autorites civiles pour des
missions de protection, de
garde, de surveillance et
d'assistance. Son etat-
major sera toujours le re-
pondant de l'autorite cantonale

chargee de la defense
civile.

Conclusions

Si le Parlement, voire le
peuple, acceptait les bases
legales du projet «Armee
95», la division territoriale 1

pourrait voir le jour le 1er
janvier 1995. Alors la mue
de la zone territoriale en
division territoriale pourrait
commencer; eile devrait
prendre plusieurs annees.

II faut se rejouir des mutations

envisagees et plani-
fiees. Le rajeunissement

des militaires sera un des
atouts majeurs de la
nouvelle unite d'armee. Sa
mise sur pied pour les
cours d'instruction de
toutes les formations au
rythme regulier et uniforme
de tous les deux ans consti-
tuera un progres; en effet,
aujourd'hui, quelques unites

fönt service chaque
annee, certaines tous les
deux ans, d'autres encore
tous les trois, voire quatre
ans. La simplification des
structures sera bienvenue.
La modernisation progressive

des materiels, des
equipements et des
armements rendra enfin cette
Organisation de services plus
performante encore, pour
etre, comme sa devise le

proclame, «Toujours mieux
au service des autres».

P.Z.

-1993


	Vers la division territoriale 1

